
LA PETITE REVUE

PENSIONS DE VEUVES

I;a Prese a 1)rovo(qu1é un mnouveient fort louable en faeu(r d'une
pension à accorder à la veuve (u recorder de Montigny. Sur les 49
personnes dont elle nous a lait connaître J'opinion, 4.1 semblent être
pour une pension viagère, et S sont pour une indemnité une fois
versée.

.Bien que La Presse ne nous ait pas demandé notre avis, nous
allons le donner tout de même, car nous prétendons que nous soninies
aussi capable de prononcer sur ce eas que M. Jos. Rienideau, dont
l'opinion s'épanouit à la quleue de toutes les questions posées à la
cin tonade.

Non-seulement nous Sommnes partisans d'une pension viagère ei
faveur de la v'enive du recorder de Montigny, iais ious estimons que
les veuves de toits les fonctionnaires devraient recevoir d'ollice, de
droit, une pension viagère dont le taux est à établir. Ceci dit pour
prendre (late ; (car nous nous proposons de traiter en détail eet im-
portant sujet) on nous permettra (le prendre part au débat soulevé
par La Presse.

Certes. l'intention de notre grand confrère est excellente en soi,
de même que les avis exprimés à ce sujet sont tous fort justes. Cepen-
dlant nous n'approuvons pas la forme donnée à cette manifestation,
parce qu'elle ressemble trop à une aumône, alors que cette demande
de pension devrait être une sorte de 1est case en faveur d'une règle
générale à établir, accordant à toutes les veuves de la catégorie de
Madame (le Moitigiiy le droit à une pension (le cette nature.

On veut honorer la mémoire d'un magistrat digne (li res)e(ct (le
toits, même de celui (le ses adversaires, et l'on commence par h umilier sa
veuve et ses enfants ! Que signifient cet apitoiement général sur une
ionor-able fminille qui, en somme, ne demande rien ? Il s'agirait d'en-
voyer une tonne de charbon et un pain (le six livres à un pauvre mie-
nage dans la détresse qu'on ne ferait pas plus de cérémonies. A notre
sens, il ne s'agit pas d'un secours, il s'agit d'un droit à fixer une fois
pour toutes. L'intéressante famille du regretté recorder en fournit
l'occasion, c'est bien ;mais qu'on s'abstienne donc de blesser la très
juste susceptibilité des membres de cette faumille par une avalanche
d'émotions de commande et de circonstance. Ces choses auraient dû
se passer dans les sphères officielles et n'avoir, pour l'instant, qu'un
écho très affaibli dans la masse. Si l'on voulait agir auprès du pou-
voir législatif par voie de pétitionnement, il suffisait de rédiger une de-
mande motivée, dignement documentée, et de la présenter à la signa-
ture des personnes appartenant aux classes dirigeantes et à celles dont
l'opinion éclairée peut avoir du poids. Au lieu de cela, on a arrêté


